


RAPPORT 3.5 

 
Rapporteur : Agnès CONSTANT 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

LOGEMENT SOCIAL 

AIDE A L’ACQUISITION D’UNE REMISE SITUEE A PLAISSAN 
 

 

Par délibération du 8 avril 2010, la commune de Plaissan a exprimé sa volonté d’acquérir pour        

70 000 € une remise cadastrée C 439. Ce bâti, d’une superficie au sol de 110 m², est situé dans le 

centre ancien du village (voir annexe). 

 

Compte tenu de cette situation stratégique en cœur de village, il est apparu à la commune important 

dans l’intérêt du village d’acquérir cet élément du patrimoine bâti.  

 

Il est envisagé de démolir cette remise et de créer deux logements locatifs sociaux. Au travers cette 

acquisition, la commune mène ainsi une action foncière permettant de faire émerger une opération 

en adéquation avec les objectifs du Programme Local de l’Habitat (diversification de l’habitat, mixité 

sociale, développement de l’offre locative sociale, qualité des espaces urbains…). 

 

Afin de garantir l’équilibre financier de ce projet d’acquisition de foncier bâti à vocation de logement 

social, la Communauté de communes participerait, dans le cadre de son règlement d’aides relatif au 

Programme Local de l’Habitat voté en mai 2008, à hauteur de 50 % du prix du bâti, accordant 

ainsi à la commune un fonds de concours de 35 000 €. 

 

 

Je propose donc à l’Assemblée : 

 

- d’émettre un avis favorable pour l’octroi d’un fonds de concours de 35 000 € à la 

commune de Plaissan en faveur de son projet d’acquisition à vocation sociale de 

la remise cadastrée C 439. 

 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                         


	Logement sociale - aide à l'acquisition d'une remise située à Plaissan
	Logement social  -aide à l'acquisition d'une remise située à Plaissan

